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  Fédération de Russie* : amendement au projet de décision A/78/L.77 
 

 

  Établissement de la liste des orateurs pour le Sommet de l’avenir 
 

 

1. À l’alinéa a) du paragraphe 2 de l’annexe au projet de décision, supprimer 

« , ainsi que de l’Union européenne (si elle présente les positions de l’Union 

européenne et de ses États membres telles qu’elles ont été convenues par eux, 

conformément à l’alinéa a) du paragraphe 1 de l’annexe à la résolution 65/276 du 

3 mai 2011) ». 

2. À l’alinéa c) du paragraphe 2, supprimer « ou de l’Union européenne ». 

3. À l’alinéa e) du paragraphe 2, supprimer « ou l’Union européenne (si elle 

présente les positions de l’Union européenne et de ses États membres telles qu’elles 

ont été convenues par eux, conformément à l’alinéa a) du paragraphe 1 de l’annexe à 

la résolution 65/276) ». 

4. Après l’alinéa e) du paragraphe 2, ajouter un nouvel alinéa libellé comme suit : 

  f) L’Union européenne peut être inscrite sur la liste des orateurs pour 

le Sommet selon l’ordre de préséance découlant de la pratique établie pour les 

observateurs et le niveau de représentation (conformément aux modalités 

prévues pour sa participation au débat général de l’Assemblée générale aux 

termes de l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’annexe à la résolution 65/276). 

5. À l’alinéa b) du paragraphe 5, supprimer « et l’Union européenne ». 

 

 * Toute modification apportée à la liste des auteurs sera consignée dans le procès -verbal de la 

séance. 
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